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MOBILE PAR SMS ET INTERNET

(57) Abrégé : LE PROCÉDÉ ET SYSTÈME DE PAIEMENT ÉLECTRONIQUE VIA TÉLÉPHONE
MOBILE PAR SMS ET INTERNET EST UNE INVENTION QUI CONSTITUE UNE
NOUVELLE FORME DE LA MONNAIE ÉLECTRONIQUE "MONEY MOBILE" QUI
EXPLOITE LE RÉSEAU TÉLÉCOM. LE NUMÉRO DE CHAQUE TÉLÉPHONE
PORTABLE CONSTITUE UN COMPTE D'ALIMENTATION POUVANT EFFECTUER DES
ACHATS ET VENTES ENTRE LES ABONNÉS QU'ILS SOIENT DES PARTICULIERS,
DES SOCIÉTÉS OU DES INSTITUTIONS. L'ALIMENTATION OU LA RECHARGE PEUT
SE FAIRE CHEZ N'IMPORTE QUELLE BANQUE PARTENAIRE DE MONEY MOBILE,
D'UN GUICHET OU D'UN KIOSQUE DÉDIE À CET EFFET. LE SYSTÈME DE PAIEMENT
EST GÉRÉ PAR UN OPERATEUR TELECOM QUI PERMET D'OFFRIR À SES ABONNÉS
UN SERVICE DE PAIEMENT MOBILE. IL SE FAIT DE LA MANIÈRE SUIVANTE : UNE
FOIS LA TRANSACTION EST APPROUVÉE PAR LE PAYEUR, UN MÉCANISME SE
DÉCLENCHE DE DÉBIT CHEZ LE PAYEUR ET DE CRÉDIT CHEZ LE RECEVEUR. UN
AUTRE BUT DE L'INVENTION EST DE PERMETTRE AUX UTILISATEURS DE NE PAS
ÊTRE OBLIGÉS DE SE MUNIR DE TOUS LEUR MOYENS DE PAIEMENT LEUR SEUL
TÉLÉPHONE PORTABLE SUFFIT. IL PERMET AUSSI D'EFFECTUER LES PAIEMENTS
DES PRODUITS PROPOSÉS SUR INTERNET
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